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Sioracoises, Sioracois, 

Nous voici au début de l‘année 2019, je 
voudrais vous souhaiter à tous et toutes une 
excellente année de bonheur et de santé.

L’Équipe municipale et moi-même avons 
œuvré pour votre bien-être et les projets que 
nous avions envisagés ont vu le jour.

La Commune doit par ailleurs faire 
face depuis des années à une baisse de 
dotations de l’État tout en devant assumer 
davantage de responsabilités et respecter des 
réglementations de plus en plus exigeantes.

En tant que maire, je reçois toutes les 
familles qui sont en demande et je constate 
combien certaines rencontrent des difficultés 
pour subvenir à leurs besoins.

Notre commune s‘inscrit dans cette réalité 
et nous avons agi tout au long de l’année pour 
que, malgré le contexte général et la baisse 
de nos moyens, nous puissions vivre dans une 
commune agréable.

Certains travaux comme la route du Pradal 
se finiront début 2019. Une autre tranche sera 
prévue pour continuer à optimiser le réseau 
électrique, France Télécom et l’éclairage 
public LED.

Des travaux seront effectués sur les voies 
communales ainsi que le curage des fossés.

L‘entretien des arbres en bordure de voirie 
sont à la charge du propriétaire qui se doit de 
les entretenir ainsi que de les élaguer.

Un cinémomètre sera mis en place sur 
plusieurs routes de la commune pour faire 
baisser les vitesses excessives.

Les travaux à l’école ont eu lieu avec 
notamment le renouvellement du mobilier de 
la cantine afin de recevoir 90 élèves ainsi que 
la construction d’un jeu éducatif à l’extérieur 
et la création d’un préau.

Le distributeur automatique de billets du 
Crédit Agricole changera d’emplacement et 
sera situé bientôt dans le bâtiment de 
M. Jeante à côté de Quentin Informatique. 

L’achat d’une balayeuse va se concrétiser 
avec la commune du Coux et Blgaroque 
Mouzens. Cela permettra de passer plus 

régulièrement dans chaque hameau et rue de 
la commune.

Les mises aux normes des bâtiments 
municipaux continueront en 2019.

Petit rappel concernant le marché de Siorac 
le mercredi matin, celui-ci a bien lieu place de la 
salle polyvalente, les commerçants et artisans 
locaux vous y attendent régulièrement.

Le Pôle de Santé très fréquenté avec la venue 
de 2 médecins généralistes présents du lundi 
au vendredi, ainsi que le cabinet d’infirmières, 
une orthophoniste, un ostéopathe, une 
sophrologue, l’aide à la personne Idées O 
Logis, ainsi qu’une kinésithérapeute qui se 
situe à la zone commerciale.

Je remercie tous les bénévoles et présidents 
d’associations qui contribuent à faire vivre 
notre commune tout au long de l’année.

Tout le Conseil Municipal se joint à moi 
pour vous souhaiter une Bonne et Heureuse 
Année 2019.

   Didier ROQUES
   Maire de Siorac-en-Périgord
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“DEVENIR ACTEUR DE SA SÉCURITÉ”
 A la demande de la Gendarmerie de 

Belvès, notre commune s’est engagée dans 
la démarche “participation citoyenne” qui 
consiste à sensibiliser les habitants et à les 
associer à la protection de leur environnement.

Mis en place dans les secteurs touchés 
par des cambriolages et des incivilités, ce 
dispositif encourage la population à adopter 
une attitude solidaire et vigilante ainsi qu’à 
informer les forces de l’ordre de tout fait 
particulier.

Les principaux objectifs de la 
démarche :

l établir un lien régulier entre les 
habitants d’un quartier, les élus et les 
représentants de la force publique ;

l accroître la réactivité des forces 
de sécurité contre la délinquance 
d’appropriation ;

l renforcer la tranquillité au cœur des 
foyers et générer des solidarités de voisinages.

Participation Citoyenne

Voirie et Travaux

Bonjour à tous, 

TRAVAUX 
La route du Pradal est en plein travaux, 

nous enfouissons les réseaux électriques, 
téléphoniques, l’éclairage public et nous 
en profitons pour changer la tuyauterie 
d’alimentation de notre réseau d’eau potable.

Pour rappel, les travaux sur le réseau 
électrique sont pris en charge par le SDE 
et ceci dans le cadre du renforcement de 
l’alimentation électrique sur notre commune.

MAISON MÉDICALE
Au moment où j’écris ces lignes, les premiers 

coups de pioche sont donnés pour terminer le 
parking arrière, la fréquentation de la maison 
médicale augmentant régulièrement, cela 
devient nécessaire. 

LA VIE DE TOUS LES JOURS
Je me répète mais les incivilités continuent 

sur notre territoire : dégâts dans les WC 
publics, panneaux arrachés, poubelles et 
dépôts sauvages.

Tout ceci entraîne des frais et du temps 
passé pour les employés municipaux.

IRRIGATION
L’alimentation électrique du réseau sera 

mise aux normes dans les mois qui suivent. 
Ceci entraînera une coupure d’alimentation en 
eau et irrigation.

ASSAINISSEMENT
Nous rappelons que nous trouvons toujours 

des serviettes microfibres dans le réseau. 
Merci d’éviter de les y jeter. 

VOIRIE
Des travaux de voirie sont prévus au 

printemps 2019. 

Je suis à votre disposition, pratiquement, 
chaque matin à la mairie pour vous recevoir 
et essayer de résoudre vos problèmes.

  

  D. BRAULT
  Adjoint au Maire pour les travaux
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Ateliers Capital Santé

L’Association Santé Éducation et Prévention sur 
les Territoires (ASEPT) Périgord Agenais œuvre à 
la prévention santé des seniors pour le compte des 
régimes de retraite.

L’ASEPT informe qu’après l’atelier FORME BIEN 
ÊTRE qui a eu lieu à SIORAC le dernier trimestre 
2018, à partir du Jeudi 10 Janvier 2019 à 14 heures 
à la salle des fêtes de SIORAC EN PÉRIGORD, sera 
organisé un ATELIER « FORME ÉQUILIBRE ».

N’hésitez pas à vous inscrire auprès de Mme 
ROCHE Laurence, 

Tél. 06 74 61 05 37 

Pour en savoir plus, vous pouvez contacter :
Mme NICOLAÏ Denise à la Mairie.

Présentation du Relais d’Assistantes 
Maternelles (RAM) : 

Veuillez trouver quelques informations relatives 
au Relais d’Assistantes Maternelles du Sarladais 
ainsi que la liste des assistantes maternelles sur la 
commune de Siorac-en-Périgord.

Relais d’Assistantes Maternelles

Nom Adresse Téléphone
DOUBLEIN 
Sylvie

Le Souleillal 
Sud

05 53 59 24 19

DUBRUNFAUT 
Elodie

Impasse du 
Pradal

05 53 31 63 78

FAUCHER 
Christine

Impasse du 
Défait
Le Pradal

05 53 29 34 19

LECOFFRE
Laurence

Route de
Cayre Leva
Le Bois Béni

05 53 59 68 54
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Ludothèque
Encore une année qui 
s’achève!!!!

Un grand merci à 
la Mairie de Siorac en 
Périgord pour son aide lors 
de la Fête du Jeu du Samedi 

26 Mai 2018, sans elle la 
fête n’aurait pu avoir lieu! Un 

grand merci aux Sioracoises et Sioracois pour 
leur participation (distribution de bonbons) 
lors de l’après-midi d’Halloween. Petits et 
grands étaient ravis de défiler dans les rues 
de Siorac, la récolte fut encore cette année 
très fructueuse !!!! 

Horaires d’ouvertures de la 
ludothèque :

l Le Mardi : de 9 H à 12 H pour les Petits 
Bouts et de 15 H à 18 H (pour Tous les publics). 

l Le Mercredi : de 10 H à 12 H et de 14 H 
à 18 H (pour Tous les publics).

l Le Jeudi : de 14 H à 17 H (Principalement 
dédié aux collectivités sur RDV).

l Le Vendredi : de 9 H à 12 H et de 14 H 
à 17 H (Réservée aux collectivités).

l Le Samedi : de 10 H à 12 H et de 14H 
à 18 H (Pour Tous les publics), sauf 1 Samedi 
par mois la ludothèque est fermée. 

A venir à la ludothèque :

Ateliers Créatifs sur le thème de NOËL 
tout le mois de Décembre un Conte pour 
les « Petits bouts » puis pour les Familles et 
Collectivités »

Une soirée Jeux « Avec vos jeux que le 
Père NOËL vous aura amené» !! le vendredi 
28 Décembre 2018. 

Attention pour les vacances de Noël la 
ludothèque sera ouverte la première semaine 
des vacances de NOËL du mercredi 26 au 
samedi 29 Décembre 2018.

La ludothèque sera fermée du Samedi 29 
Décembre 2018 à partir de 18 H jusqu’au 
Lundi 07 Janvier 2019 inclus.

L’association «Enfants des Deux Rivières» 
vous souhaite de très belles fêtes de fin 
d’année. 

   Patricia BOISSET

Pour la ludothèque de l’association « Enfants 
des Deux Rivières » Tel : 05.53.28.18.51

Mail : ludo.siorac@gmail.com

Halloween 2018

Atelier Père Noël - Mardi 20 Novembre

Anniversaire de Victor - Octobre 2018
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Après un été sous le signe du 
déménagement, nous avons repris le chemin 
de l’école le lundi 3 Septembre. En effet, nous 
avons dit au revoir à l’école de Mouzens qui a 
fermé ses portes au début de l’été pour laisser 
place à un nouveau centre de loisirs. Tous les 
petits écoliers ont donc changé d’école et 
l’école de Siorac accueille désormais 4 classes 
(PS/MS, MS/GS, CP et CE1) et 89 élèves.

Afin de les accueillir au mieux, la Mairie 
et la Communauté de Communes ont réuni 
leurs forces pour déménager tout le mobilier 
ainsi que le matériel pédagogique de l’école 
de Mouzens, installer de nouvelles structures 
de jeux réservées aux maternelles, un 
magnifique préau et rénover les toilettes des 
classes maternelles.

L’équipe pédagogique s’est aussi agrandie. 
Agathe CECILLON et Renaud HATRIVAL se 
partagent la classe des petits/moyens, ils 
sont 23. Lucie CADILLON est en charge des 
moyens/grands (25). Ils sont épaulés par 
deux ATSEM Agnès BORDERIE et Pascale 
RABASSA. Pour le CP, c’est Julie COLOMES qui 
assure la classe avec 16 élèves et Caroline 
LEFRANÇOIS, la directrice, qui a les 25 CE1. 
Christelle LAPORTE complète cette équipe 
en aidant aussi bien dans les classes qu’à 
la cantine ou aux bus, ainsi que Nathalie 
FOURNIER principalement à la cantine et 
Laurent CHEVRIER, notre chef cuisinier.

Nous travaillerons toute l’année autour du 
thème du cirque en espérant pouvoir recevoir 
une troupe pour former les enfants aux arts 
circassiens.

Les activités communes avec l’école du 
Coux sont déjà prévues : la Fête de Noël 
(chants des enfants, venue du Père Noël et 
distribution des cadeaux, goûter) aura lieu le 
vendredi 21 décembre à la salle des fêtes du 
Coux à partir de 14h30. Le carnaval du RPI 
aura, quant à lui, lieu à Siorac, le jour de mardi 
gras soit le mardi 5 Mars. Nous défilerons 
dans les rues de Siorac pour, ensuite, nous 
retrouver au stade pour danser et goûter. 
Nous nous déguiserons autour du thème du 
cirque.

Pour finir l’année en beauté, la fête des 
écoles aura lieu à la salle des fêtes du Coux 
le samedi 22 Juin. Nous ne savons pas encore 
sous quelle formule cette journée se déroulera 
mais notre souhait est que les 7 classes du 
RPI puissent faire leur représentation dans 
cette même journée.

École de Siorac-en-Périgord
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Pour ce qui est des activités de l’école de 
Siorac :

✪ Le vendredi, toutes les classes ont 
la chance d’être reçues à la Ludothèque et 
à la Bibliothèque pour deux créneaux de 30 
minutes. Les maternelles y vont toutes les 
semaines et les CP/CE1 une semaine sur 
deux. A la ludothèque, Patricia BOISSET nous 
accueille avec des jeux pédagogiques adaptés 
à tous les âges. A la bibliothèque, les enfants 
empruntent un livre qu’ils pourront lire à la 
maison durant la semaine. Ils apprennent à 
fréquenter ces deux lieux que nous avons la 
chance d’avoir à Siorac.

✪ Nous sommes allés « Nettoyer 
la nature » le vendredi 28 Septembre. 
Sponsorisés par une marque de grande 
distribution (gants, sacs poubelles, chasubles, 
banderoles et goûter !), nous nous sommes 
promenés autour de l’école en ramassant 
tous les déchets visibles. Ce fut très prolifique 
et les enfants ont réalisé combien il était 
compliqué de ramasser tous ces déchets et 
que la meilleure façon qu’il y en ait moins 
était de ne rien jeter. 

✪ Les CP et les CE1 ont participé à la 
commémoration du 11 Novembre. Ils ont 
récité des poèmes et ont lâché des ballons 
bleus, blancs et rouges. C’était une très belle 
cérémonie.

✪ La compagnie Vent du large viendra 
donner une représentation du spectacle 
Circus Circus à la salle des fêtes de Siorac le 
mardi 11 Décembre, un avant goût de Noël...

✪ Le jeudi 20 décembre, nous irons tous 
à la patinoire à Sarlat suivi d’un pique-nique 
pour finir par une séance au cinéma (le titre 
n’est pas encore déterminé).

✪ Nous nous sommes inscrits pour 
participer, à nouveau, au salon du livre 
jeunesse de Sarlat. Dans le cadre du salon, on 
nous propose de rencontrer et travailler avec 
des auteurs ; nous avons fait la demande pour 
rencontrer Jacques Bienvenu ; nous espérons 
que cette rencontre sera confirmée.

✪ Nous avons aussi envoyé notre demande 
de participation pour être jury à un concours 
de film au cinéma du Buisson. Nous attendons 
leur réponse.

Voilà une année bien chargée qui 
commence. 

Très bonne année 2018/2019 à tous ! 

École de Siorac-en-Périgord
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L’année 2018 de Siorac Initiative a rencontré 
encore une fois une population venue en 
nombre à ses différentes manifestations, en 
commençant tout d’abord par la Brocante du 
Dimanche 15 Juillet, jour pourtant de finale de 
Coupe du Monde de Football. Les visiteurs ont 
répondu présents ainsi que les brocanteurs. 
Très bonne fréquentation également de la 
Brocante du Vendredi 10 Août.

Après le succès de l’année dernière, le 
Marché Gourmand de Juillet a été reconduit, le 
lundi 23 Juillet ainsi qu’une date supplémentaire 
le jeudi 16 Août. 

450 personnes ont pu goûter diverses 
spécialités du Périgord et ont pu profiter des 
mélodies du groupe de Jazz ainsi que des 
danses du groupe folklorique de Monpazier.

Le dimanche 19 Août 2018, a eu lieu 
la traditionnelle Foire aux Vins et Produits 
Régionaux, dont Messieurs Germinal PEIRO, 
Président du Conseil Départemental et 
Benjamin DELRIEUX, nous ont honorés de leur 
présence. 

Nous tenons à remercier les exposants 
toujours au rendez-vous ainsi que l’ensemble 
des bénévoles de l’Animation Sioracoise et 
de Siorac Initiative pour la restauration et la 
buvette mais aussi du Club Œnologique pour 
l’animation de cette journée. 

Un grand Merci à la Municipalité de Siorac-
en-Périgord pour les moyens financiers et 
matériels mis en œuvre pour la réussite de 
cette année.

Le programme de l’année 2019, verra :

➽ les deux brocantes les dimanche 21 
Juillet et Vendredi 9 Août 

➽ et la foire aux Vins et Produits Régionaux 
le dimanche 18 Août. 

➽ Les dates des Marchés Gourmands vous 
seront communiquées prochainement ainsi 
qu’un concert en cours de programmation.

L’ensemble des Bénévoles de Siorac 
Initiative vous souhaite de très bonnes fêtes 
de fin d’année.

Siorac Initiative

Amicale des Riverains et Pêcheurs de la Nauze

La saison 2018 est terminée. Vive la saison 
2019.

Tout d’abord nous adressons à tous nos 
meilleurs vœux pour cette nouvelle année.

L’ouverture de la pêche à la truite se fera 
traditionnellement le samedi 9 Mars 2019.

Deux dates à retenir : 

l LOTO    le 23 Mars  à  20 H 30  
l REPAS le 13 Juillet à 21 H 00.
Nous remercions la municipalité pour le 

prêt de la salle lors de nos manifestations et 
pour son soutien financier.

   Le Président

   J.P. SNIOSEK

Marché Gourmand sur la Place du Foirail

Foire aux Vins et Produits Régionaux



9

Animation Sioracoise
Au lendemain du 18e Marché de Noël de 

l’Animation Sioracoise, nous sommes heureux 
de venir vous souhaiter de Bonnes Fêtes de 
Fin d’Année.

Malgré tout ce mal-être qui nous entoure, 
nous essayons tous de perpétuer nos festivités.

Nous avons vécu des moments de pur 
bonheur pendant cette journée à voir ces 
yeux d’enfants réjouis devant ce Père Noël 
attentionné  et attendri.

Les Calèches du Sarladais ont aussi eu un 
grand succès malgré  les caprices du temps.

Les exposants nous ont, comme chaque 
année, surpris et séduits par leurs réalisations 
toujours plus innovantes.

Merci à tous ceux qui font que ces rendez-
vous persistent et durent.

Mais pour l’instant, laissons tranquillement 
se finir l’année.

De la part 
de tous les 
bénévoles de 
l ’A n i m a t i o n 
S i o r a c o i s e , 
nous vous 
souhaitons de 
Très Bonnes 
Fêtes à toutes 
et tous et une 
Très Bonne 
Année 2019.

Les dates pour l’année 2019 :
➥ Fête de Pâques
Les 20, 21 et 22 avril 2019
➥ Fête du Pont 
Les 2, 3 et  4 Août 2019

Très festivement, l’Animation Sioracoise.

A l’occasion du 
Téléthon 2018, 
cette année nos 

associations, en parti-
culier Le Foyer Laïque, ont rencontré de 

grandes difficultés par manque de bénévoles 
pour se mobiliser et proposer leur stand de 
crêpes lors de cette journée de solidarité du 
samedi 8 décembre 2018. 

Cependant, la municipalité a de nouveau 
accueilli l’arrivée des coureurs du CLUB 
ATHLÉTIQUE BELVÉSOIS qui a organisé un 
Marathon pour le Téléthon. Partis de la Halle 
de Belvès, les coureurs ont fait le tour du 

canton à travers bois et sur les routes en pas-
sant par Centre d’Hébergement du Bercail où 
un accueil chaleureux les attendait. C’est à la 
salle des 
fêtes de 
S i o r a c 
qu’ils ont 
fini leur 
p é r i p l e 
autour d’un 
c h o c o l a t 
c h a u d 
c onv i v i a l 
offert par 
la mairie.   
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La Saint-Hubert Sioracoise

 (Association communale de chasse (loi du 
1er Juillet 1901)

ACTUALITÉS A SIORAC
Le 27 juin 2018 le bureau a été renouvelé, 

une nouvelle dynamique est en marche malgré 
la baisse constante du nombre de chasseurs.

 
LES SANGLIERS
La présence d’une population importante 

de sangliers a un impact négatif ; dégâts 
agricoles, dégradation des propriétés privées, 
collisions avec des véhicules automobiles, 
dégâts aux peuplements forestiers, risques 
sanitaires etc...

Les règles d’indemnisation sont connues 
des agriculteurs. Les particuliers ne peuvent 
y prétendre pour les dégâts causés à leur 
potager ou à leur pelouse. Il en est de même 
pour les rosiers et autres arbustes « taillés » 
par les chevreuils.

Les objectifs fixés par la fédération sont à 
la hausse, nous ne sommes pas certains de 
les atteindre malgré plusieurs battues par 
semaine.

LA SÉCURITÉ A LA CHASSE
Les chasseurs :
Parce qu’ils portent une arme et qu’ils 

peuvent croiser à tout moment un autre usager 
de la nature, ils sont formés à de nombreuses 
règles de sécurité.

Généralement, les chasses en battue sont 
signalées par des panneaux visibles sur les 
voies de circulation ouvertes au public. Tous 

les usagers doivent en tenir compte et adapter 
leur comportement en conséquence, dans le 
respect des droits et des devoirs de chacun.

Rappel obligatoire par le directeur de 
battue, des règles de sécurité avant chaque 
départ.

Les autres usagers de la nature :
La fédération a édicté des règles de sécurité 

à observer à l’attention des promeneurs, 
randonneurs pédestres ou cyclistes : 

«Restez sur les sentiers balisés, portez 
des vêtements clairs (une chasuble ou un 
gilet fluorescents), dès que vous constatez 
que vous entrez dans une zone de chasse, ne 
vous cachez pas, au contraire faites en sorte 
d’être vu par les chasseurs. Dès que vous êtes 
identifié, parlez aux chasseurs afin de recueillir 
un maximum de renseignements (directions à 
prendre et celles à éviter, itinéraires présentant 
moins de danger, etc.)». 

Les zones d’action de chasse et les angles 
de tirs doivent être matérialisés afin d’éviter 
toute interaction dangereuse entre l’action 
de chasse et le promeneur. Reste que toute 
règle, aussi légitime et claire qu’elle soit, n’est 
valable que si elle est correctement observée 
par les uns et les autres.

La Concertation
Le 22 mars 2018 le Président de la 

Fédération Nationale des Chasseurs (FNC), 
et le Président de la Fédération Française de 
la Randonnée Pédestre (FFR), ont signé une 
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première convention de partenariat entre les 
deux structures.

Ce document a pour objectif de permettre 
une collaboration étroite entre les usagers 
de la nature que sont les randonneurs et les 
chasseurs, afin de renforcer le « bien vivre 
ensemble » et la compréhension mutuelle.

La FNC et la FFR souhaitent permettre le 
développement des rapprochements locaux 
entre les fédérations de chasseurs et les comités 
départementaux de randonnée pédestre. En 
effet, de nombreuses initiatives existent déjà 
partout en France. En tout, 19 projets, touchant 
31 départements, sont déjà en place; chartes 
de bonnes pratiques, actions de sensibilisation 
des chasseurs et des randonneurs, création de 
cellules de médiation, diffusion d’informations 
sur les jours de chasse et de randonnées.

Randonneurs et chasseurs aspirent à 
une cohabitation harmonieuse et sereine, 
dans le respect des activités de chacun et 
de la réglementation.

Cette collaboration permettra également 
aux randonneurs et aux chasseurs d’œuvrer 
ensemble sur des projets communs de 
préservation de la nature, tels que la 
réhabilitation des chemins ruraux, cœur 
de biodiversité.

LA CHASSE, DE L’ART DE VIVRE À LA 
FONCTION SOCIALE

Plus qu’un loisir, la chasse est avant tout 
un art de vivre, une posture face au monde 
du sauvage. Cependant, au fil du temps, elle 
a eu à s’adapter aux évolutions de la société, 
répondre aux impératifs environnementaux 
comme à la nouvelle demande sociale.

C’est ainsi que le chasseur cueilleur, 
il y a encore peu de temps, est devenu 
gestionnaire avant de se transformer en 
acteur incontournable de la protection de la 
nature. Par sa connaissance de la faune bien 
sûr, mais aussi par son implication chaque jour 
plus grande dans l’aménagement des milieux, 

la lutte pour le continuum des espaces, la 
recherche sur les espèces, le maintien de la 
biodiversité, la veille sanitaire, la régulation 
des espèces invasives, etc...

C’est à ce titre que la Fédération 
Nationale des Chasseurs, comme chacune 
des fédérations départementales, est 
désormais reconnue au titre de la 
protection de la nature !

Chasser au 21e siècle et être le maillon d’une 
chaîne ininterrompue depuis des millénaires, 
implique de nos jours une responsabilité 
assumée devant la société qui s’inquiète à 
juste titre des agressions qu’elle fait subir 
à la nature. Le chasseur est fier d’être « un 
passeur » et de contribuer à sa manière au 
développement durable.

La gestion durable du patrimoine 
faunique et de ses habitats est d’intérêt 
général. La pratique de la chasse, activité à 
caractère environnemental, culturel, social 
et économique, participe à cette gestion 
et contribue à l’équilibre entre le gibier, 
les milieux et les activités humaines en 
assurant un véritable équilibre agro-sylvo-
cynégétique (article L.420-1 du Code de 
l’environnement).

L’équilibre agro-sylvo-cynégétique 
consiste à rendre compatibles, d’une part, la 
présence durable d’une faune sauvage riche 
et variée et, d’autre part, la pérennité et la 
rentabilité économique des activités agricoles 
et sylvicoles (article L.425-4du code de 
l’environnement).

La Saint-Hubert Sioracoise
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Dimanche 24 Juin 2018 avait lieu le 
traditionnel concours officiel de Pétanque du 
Club du «Cochonnet Sioracois». 30 doublettes 
sont venues s’affronter ce jour-là aux abords 
de la Gare SNCF et du Pôle de Santé. 

Le concours principal fut remporté par une 
équipe composée d’un joueur de Terrasson et 
de Rouffignac contre une équipe de Seine et 
Marne.

Les second et troisième concours furent 
remportés respectivement par une équipe de 
Saint Cyprien contre une équipe Sarladaise, et 
une équipe Sioracoise contre une équipe venue 

des Pays Bas. Trois finales 
serrées et disputées dans 
la bonne humeur avec un 
temps qui était également 
de la partie. Un grand merci 
à tous les bénévoles qui ont 
œuvré lors de cette journée.

 Nous vous souhaitons de bonnes fêtes de 
fin d’année, prochain concours programmé : 
Dimanche 30 Juin 2019.

   Le Président

   Xavier PARVAUD

Le Cochonnet Sioracois

Cette année 2018 aura vu la naissance 
du Festival du Féminin© sur le cinquième 
continent, en Nouvelle Calédonie. Cette 
aventure créée par des femmes en 2012, 
au Centre Tao-Paris, a connu une évolution 
incroyable. C’est en Dordogne qu’à eu lieu le 
premier épiphénomène porté par l’association 
des Femmes à la Source ; depuis, la vague s’est 
propagée en France, mais aussi en Amérique 
du Nord et du Sud, Asie, Afrique.

Chaque Festival est un espace créé afin de 
permettre aux femmes de se retrouver dans 
son histoire de Femme. Des rencontres pour 
faire tomber les tabous de son intimité, des 
premières menstruations à la ménopause. Un 
moment privilégié pour découvrir ou revoir sa 
façon d’être avec soi et avec le monde. C’est 
un temps pour retrouver la liberté, qui nous 
permet d’avoir du pouvoir sur nous-mêmes. 
Un pouvoir individuel qui permet ensuite 
aux femmes d’avoir un pouvoir collectif. 
Pouvoir collectif pour œuvrer dans le monde 
d’aujourd’hui et de demain.

Après six superbes éditions du Festival du 
Féminin© au Pays de l’Homme, nous nous 
sommes dit qu’est venu le temps d’ouvrir cet 
espace aux hommes, pour qu’ils embarquent 
dans cette grande aventure à la rencontre 
d’eux-mêmes. Vivre ensemble la réunion du 
Féminin et du Masculin, dans notre couple 
intérieur autant qu’extérieur.

Octobre 2019 verra donc le premier Festival 
du Féminin & Masculin© sur la terre de 
Dordogne. Un Festival ouvert aux femmes et 
aux hommes fait d’ateliers, de conférences, de 
cercles de paroles. Une nouvelle aventure au 
cœur de soi-même pour cheminer ensemble.

Alors à vos agendas, rendez-vous les 
18, 19 & 20 octobre 2019 !

Pour recevoir toute notre actualité, 
un site : 

www.femininaupaysdelhomme.com  
et notre adresse mail : 

assolasourcedesfemmes@gmail.com

FESTIVAL
du FÉMININ®

Les épiphénomènes

Festival Féminin®

au Pays de l’Homme

du
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Produits Fermiers en Direct

Le Comptoir des 
Producteurs vous 
propose depuis 
maintenant plus de 9 
ans des produits issus 
de nos exploitations, 
frais et de saison, ainsi 
que quelques produits 

artisanaux (bière, chocolat, …)

Nous nous efforçons toujours, et plus que 
jamais, de vous proposer des produits issus 
de nos entreprises locales, Bio ou raisonnées.

 L’accent est mis sur les productions 
de légumes et fruits pour que nos rayons 
soient toujours garnis de produits de 
première fraicheur. A cet effet une prospection 
permanente est faite afin de vous satisfaire. 
En plus des fruits et légumes « classiques », 
périodiquement, vous pouvez trouver des 
produits anciens, atypiques ou exotiques 
(Tomatillos du Mexique produit à Doissat, 
Kiwano produit à Paleyrac, …)

Depuis peu, de l’agneau issu de l’agriculture 
biologique est disponible dans nos rayons. 
Gigot tranché, épaule, côtes, ragoût, à une 
fréquence actuellement mensuelle, son arrivée 
est annoncée au sein du magasin.

Quelques petits rappels : 

➽ Livraison du pain Bio de Molières le 
jeudi après-midi (possibilité de commandes).

➽ Livraison de porc Bio le samedi.

➽ Livraison de poulets de Carves le mardi 
et le samedi.

➽ Possibilité de commande de lapin, 
poule, caille, pigeon, canette, etc  …

 Et toujours votre Boîte à Livres. Le 
principe est basé sur l’échange : chacun 
peut venir prendre un ou plusieurs livres, en 
déposer, en ramener.  

Retrouvez le miel, bœuf, yaourt, poulet, 
canard, vins, bière, cidre, gâteaux, sorbets, 
pains, farines, fruits, porcs, veau, fromages 
de chèvre, de vache, de brebis, lapins, 
pintades… 

 

Du Lundi au Samedi :
9 H 30 – 12 H 30 / 15 H – 18 H 30
Juillet et Août ouvert tous les jours

9 H 30 – 12 H 30 / 15H – 19H
Dimanche matin : 9 H 30 – 12 H 30
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Foyer Laïque

Bonne reprise de la gym tous les mardis soir 
de 19H15 à 20H15 avec un tarif intéressant de 
59 € l’année.

Sabine anime les séances et nous passons 
un bon moment convivial et un programme 
adapté pour tous.

Cette année nous ne serons pas présents 
pour le téléthon car nous sommes trop peu 
nombreux pour gérer cette journée. C’est 
regrettable, nous apprécions ce moment de 
partage avec les habitués qui venaient chercher 
leurs crêpes et faire une bonne action.

En ce qui 
concerne le week-
end à La Mongie 
il aura lieu les 
15/16/17 mars 
2019 et pensez 
déjà à réserver 
ce week-end si 
vous voulez vous 
joindre à nous car 
nous avons déjà 
de nombreuses 
demandes.

 Vous trouverez des flyers au mois de 
décembre aux endroits habituels commerçant 
C3 coiffure, salle polyvalente sinon vous 
pouvez-nous joindre :

PENDINO Odile : 06 72 30 19 82
MAZIERE Rosine : 06 22 10/77 95

Bon année et rejoignez-nous dans nos 
activités nous vous attendons. 

Foyer Laïque de Siorac

Amicale des Donneurs de Sang Bénévoles de Saint-Cyprien

Avec 584 personnes venues à ses 5 
collectes, l’Amicale de Saint-Cyprien a réalisé 
542 dons en 2018 (570 en 2017). 

Il faut savoir que ce ne sont que 311 donneurs 
qui viennent sur l’année. Les premiers dons 
au nombre de 50 sont à saluer, mais il serait 
souhaitable qu’ils fassent des émules, car 
notre vivier s’épuisera petit à petit. (43% de 
nos donneurs ont plus de 55 ans).

Pour la commune de Siorac-en Périgord, 
sur 632 personnes en âge de donner, nous 
déplorons de n’avoir que 17 donneurs. Petit 
rappel de conditions minimum, on peut donner 
de 18 ans à la veille des 71 ans,  il faut être 
en bonne santé, peser au moins 50 Kg. Un 
entretien préalable avec un médecin de 
l’Établissement Français du Sang de Périgueux  
confirme l’aptitude au don.
 Voici les dates de collectes pour 2019 :

              
Collectes 2019 :

- 23 janvier, 27 mars, 29 mai, 21 août, 
  20 novembre

 - les Mercredis de 15H à 19 H
à la Salle des fêtes de SAINT-CYPRIEN

Merci d’avance, nous comptons sur vous.



15

Amateur d’Art Sioracois

L’association des Amateurs d’Art Sioracois 
a vu le jour le 10 Aout 2018. Dans un esprit 
convivial, notre association encourage 
l’accomplissement des projets artistiques de 
ses membres par l’entraide, les échanges 
culturels et la mise à disposition d’un lieu 
d’exposition situé à l’ancien office de tourisme 
de Siorac.

Chaque mois une nouvelle exposition, 
rassemblant plusieurs artistes, est organisée, 
et depuis le mois d’aout, 15 artistes amateurs, 
de tous styles, ont déjà exposé leur travail.

Pour l’année 2019, nos artistes sont déjà 
dans leurs ateliers pour vous faire découvrir 
leurs nouvelles créations et vous proposer 
chaque mois une nouvelle exposition. Ils 
devraient être rejoints par les résidents du 

Bercail, des artistes invités, les élèves de 
l’école de dessin de Saint Cyprien, ainsi que 
par des photographes et sculpteurs amateurs…

Nous serons heureux de vous accueillir à 
la galerie pour encourager nos artistes, voter 
pour le « Tableau du mois » ou nous rejoindre 
pour exposer votre travail…

La galerie est ouverte les Lundi et Mercredi 
de 15H00 à 17H00 et le Samedi de 9H30 à 
11H30.

Contact : 
Camille PARIS : 05 53 30 29 13
Mail : amateursartsioracois@orange.fr

               : Amateurs d’art Sioracois
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Les nouvelles du dernier trimestre 2018. 

De nombreux livres ont été achetés (voir la 
liste à la Bibliothèque). 

Une visite de « la Cité radieuse de Clairvivre » 
a été organisée et conduite par CH. ARFEUILLE 
(ancien directeur de cet EPD). Clairvivre, une 
ville à la campagne, des bâtiments de plusieurs 
étages, du béton. Une cité construite en 1933 
pour les personnes atteintes de tuberculose, 
surtout les anciens gazés de la première guerre 
mondiale… (voir l’exposition « anecdotes de 
14-18 » à la bibliothèque).

Un « goûter littéraire » a eu lieu pour la 
première fois, le dimanche pluvieux du 25 
novembre sous l’initiative de Dominique L. 

Plusieurs lecteurs nous ont fait partager un 
livre aimé. « La papeterie tsubaki » de ITO 
OGAWA,  «Dans la forêt » de Jean HEGLAND, 
«Danube» de Claudio MAGRIS, « Ne m’appelle 
pas capitaine » de Lyonel TROUILLOT, «Les 
oubliés du dimanche » de Valérie PERRIN, 
de l’histoire avec celle des Cathares et celle 
de CLEMENCEAU..  Une manifestation à 

renouveler en 
janvier (les dates 
seront affichées à 
la bibliothèque). 

Tous ceux 
qui veulent 
participer sont les 
bienvenus.

Bibliothèque Jeux de Mots

Club de Scrabble

Le club de Scrabble se 
réunit tous les mardis de 
14 H à 16 H environ pour 
une partie d’entraînement. 
Tous les niveaux sont les 
bienvenus, du débutant au 
joueur plus confirmé. 

Le prochain tournoi se 
déroulera le 15 juin 2019 

dans la salle des fêtes de Siorac.
Pour de plus amples renseignements contacter 

Xavier PETIT au 06 31 96 72 66
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Club Œnologie Sioracois

Le COS Club Œnologie 
Sioracois débute sa qua-
trième année d’existence.  
Le bilan est toujours positif 
avec l’organisation de 9 dé-
gustations, de trois soirées 

rencontres, d’animations dans 2 foires aux 
vins et l’organisation de deux repas annuels.

Les dégustations ont permis à la quinzaine 
de membres de découvrir une soixantaine de 
crus. Les crus dégustés en 2018 ont permis un 
tour de France : Alsace, Corse, Loire, Cahors, 
Médoc et Graves. 

Une soirée dégustation à l’aveugle a permis 
aux participants d’exercer leur mémoire 
olfactive et gustative.

Nous avons eu le plaisir d’accueillir trois 
intervenants. Jean Marc KACKI a animé une 
soirée autour de ses vins de Bordeaux ; René 
ROUSSEAU producteur nous a proposé ses 
côteaux du Layon et Jean TARTEAUT caviste à 
Cirières a fait déguster des vins de la vallée de 
la Loire, de Nantes à Roanne.

Au cours de l’été, nous avons assuré 
l’animation d’un stand à la Foire aux Vins 
de Saint Cyprien ainsi qu’à la Foire aux Vins 
de Siorac en août. Des dizaines de visiteurs 
ont ainsi eu l’occasion d’apprécier, lors de 
dégustations à l‘aveugle, les productions des 
viticulteurs.

Le budget annuel de l’association a été 
équilibré grâce aux cotisations des membres 
et une subvention municipale ; nous en 
remercions l’équipe de conseillers et Monsieur 
le Maire de Siorac. Le budget et son bilan 
seront présentés lors de l’assemblée générale 
du mercredi 13 février 2019.

Pour la nouvelle année 2019 nous 
accueillerons avec plaisir de nouveaux 
membres. L’adhésion peut être annuelle ou à 
la séance. 

A venir des dégustations (un mercredi par 
mois au Club house du foot) sur les vignobles 
de Sancerre, du Centre de la France, du 
Languedoc et du Bordelais. Une sortie de 
terrain sera organisée à la découverte de 
quelques propriétés viticoles du Cahors.

Pour tout contact :
appeler le 06 31 92 67 06.

   Le Président
   Vincent BELLARD
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Tennis Club de Siorac

LE TENNIS : UNE ACTIVITÉ LUDIQUE 
ET SPORTIVE ADAPTÉE A TOUS

Le Tennis Club de Siorac, vous propose, 
individuellement ou en famille, de faire du 
sport en vous amusant.

Le club vous propose :

POUR LES ADULTES 

➽ Débutants ou désirant reprendre le 
tennis, le club a mis en place gratuitement pour 
les adhérents, les samedis de 10H à 12H, des 
séances d’initiation et de perfectionnement et 
peut prêter des raquettes lors de ces séances. 
En cas de pluie, ces séances ont lieu au 
gymnase de Belvès.

➽ Pour les joueurs non débutants, nous 
organisons tout les mardis et jeudis des 
rencontres de doubles mixtes avec tirage 
au sort des partenaires et adversaires en 
mélangeant tous les niveaux.

➽ Aux beaux jours des rencontres 
conviviales organisées, plusieurs fois dans 
l’année, où l’on se retrouve tous pour jouer 
ensemble et/ou partager un repas façon 
auberge espagnole.

POUR LES JEUNES A PARTIR DE 6 ANS

➽ Le club junior, encadré par Yannick 
CARCELES, accueille cette année 13 jeunes de 
6 à 15 ans pour un apprentissage du tennis 
ludique et adapté à leur âge et à leur niveau. 
Les cours ont lieu les samedis de 14H à 16H et 
nous disposons du gymnase de Belvès en cas 
de mauvais temps.

Vers la mi-juin le club organisera 
comme chaque année « LA FÊTE DU 
TENNIS ». Manifestation ouverte à tous 
jeunes, moins jeunes, adhérents ou non.

Pour tout renseignement s’adresser au 
Président : 

05 53 30 29 13

Tous les adhérents du tennis club et moi-
même vous souhaitons une bonne et heureuse 
année 2019.    

  Le Président
  C. PARIS

Groupe 1 - École de Tennis Groupe 2 - École de Tennis
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100 KM de Belvès en Perigord Noir

Je vous l’avais annoncé l’année 
dernière, les Championnats de 
France de 100 KM nous ont offert 
une course exceptionnelle déjà 
grâce à une météo particulièrement clémente. 
Un soleil radieux nous a accompagnés toute 
cette magnifique journée.

La chaleur a d’ailleurs causé quelques dégâts 
chez les coureurs. Nous avons enregistré un 
nombre d’abandons supérieur à la moyenne. 
Toutefois le vainqueur Cédric GAZULLA, grâce 
à sa performance en 7 heures 14 mn s’est vu 
offrir une place en équipe de France et a pu 
courir ainsi les Championnats du Monde au 
mois d’octobre.

Comme toujours les bénévoles Sioracois 
ont répondu présents et la population s’est 
mobilisée pour offrir le meilleur accueil à nos 
sportifs. Cet investissement nous apporte 
la plus grande satisfaction et nous conduit 
d’année en année à accorder notre confiance 
à ces équipes fidèles. 2019 sera donc une 
année que je qualifierai d’ordinaire même 
si cette course est plutôt extraordinaire et 
courue par des sportifs d’exception. Pour des 
raisons indépendantes de notre volonté, nous 
sommes tenus d’avancer la date au 13 
avril 2019, veille des Rameaux.

Nous espérons que ce changement ne 
perturbera pas trop vos habitudes.

Pour la 43e édition nous comptons sur votre 
engagement sans faille. Siorac fait partie 
intégrante de cette manifestation qui porte 
haut et loin la beauté de notre région. Sachez 
que votre engagement suscite l’admiration des 
visiteurs et nos coureurs sont particulièrement 

sensibles à votre gentillesse, à votre 
dévouement et à vos sourires. Ils sont 
les meilleurs encouragements qui leur 
permettent de se surpasser.

Merci à toutes et tous et je vous donne 
rendez-vous le 13 avril 2019 pour offrir à nos 
cent bornards le plus beau des souvenirs.

Mais n’oublions pas que cette course 
d’envergure est organisée par le Club 
Athlétique Belvésois. Ce club de plus de 
60 licenciés, dont de nombreux Sioracois, 
organise tous les mardis et jeudis soirs des 
entraînements autour de Belvès et sa région. 
Ces sportifs de tous niveaux participent aussi 
à des nombreuses courses régionales. Pour 
tout renseignement, n’hésitez pas à vous 
rapprocher de notre coach Rémy qui sera en 
mesure de vous fournir tout renseignement 
utile : 06 22 41 80 50.

  Jean-Pierre SINICO
  Président du CAB

Passage de relais entre le champion sortant
et son successeur

Des sportifs qui savent apprécier l’accueil
et qui engendrent le respect.
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L’A.S.G.L qui compte 85 membres et dont 
le siège social est situé à l’Hôtel de Ville de 
Siorac-en-Périgord est une association sans 
terrain. Nos membres se licencient et adhèrent 
au golf de leur choix.

Nous nous retrouvons pour une douzaine 
de sorties dans l’année entre les mois de Mars 
et Octobre. et nous déplaçons en groupe. Cela 
nous permet de négocier le droit de jeu sur les 
différents parcours. 

En 2018, nous nous sommes rendus 
sur les parcours de Souillac, Périgueux, La 
Forge, Aurillac, Haute-Auvergne, La Marterie, 
Villenave-d’Ornon, Lolivarie, ainsi qu’en 
Espagne (Campo-Amor ; Romero ; Roda- golf)

Nous avons, depuis 5 à 6 ans, développé 
des relations suivies et durables avec d’autres 
associations au même profil que le nôtre : 
les Vadrouilleurs de Cameyrac, les Seniors de 
Périgueux que nous rencontrons régulièrement 
en matchs «aller» et «retour».

Chaque année, nous organisons au 
Printemps, un voyage à l’étranger. Le principe 
consiste à alterner sur une semaine trois 
parcours de golf différents et deux jours de 
visites avec un guide (Musées Monuments 
Historiques, etc…) L’Association s’est déjà 

déplacée en Turquie, Tunisie, Maroc (Agadir et 
Marrakech), Espagne (Costa-Brava et Murcia), 
Tenerife, Italie (Toscane, Venise). 

Le projet 2019 sera de se rendre à Turin au 
mois de mai prochain. 

Un autre temps fort est le « Trophée 
Tamalous « qui se dispute sur deux journées 
début septembre. Cette année, il s’est déroulé 
sur les golfs de La Forge et de Lolivarie. Le 
Château de Monrecour a servi de cadre à la 
remise des récompenses aux lauréats et au 
dîner des 56 participants.

Il n’est pas nécessaire d’être golfeur de 
haut-niveau pour adhérer à notre Association. 
Les qualités les plus recherchées étant la 
convivialité, la passion de taper dans la 
petite balle blanche et l’envie de refaire le 
match devant une bonne bière. La cotisation 
individuelle est de 25 € et de 35 € pour un 
couple. Chaque année notre assemblée 
générale se déroule mi-décembre à la salle 
polyvalente Amédée Boussat de Siorac-en-
Périgord. C’est l’occasion de faire le point sur 
les activités passées et à venir.

Le Président de l’Association Sportive des 
Golfeurs en Périgord

   Alain FREREBEAU

Association Sportive des Golfeurs en Périgord ASGP
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Golf de Lolivarie
Et Pendant l’hiver à Lolivarie Golf Club
Du pitch et du putt à Lolivarie Golf Club
Ils redoutaient le gel, ils ont eu le soleil ! 

Trente golfeuses et golfeurs ont participé le 24 
novembre au premier tour du Championnat 
d’Hiver de Pitch and Putt sur le parcours de 
Lolivarie.  Très pratiqué en Catalogne, en Irlande 
ou encore en Angleterre, le Pitch and Putt est 
une discipline du golf qui privilégie l’extrême  
précision. Il  se joue en effet sur des distances 
n’excédant pas 90 mètres et avec seulement 
trois clubs. L’objectif demeure évidemment 
de mettre la balle dans le trou, en essayant 
de ne réaliser que trois coups (ou moins!) sur 
chacun des 18 trous du parcours. La moindre 
erreur est de suite sanctionnée: priorité donc 
au «toucher de balle» et à une bonne approche 
mentale. Cette discipline est de plus en plus 
pratiquée dans l’univers golfique parce qu’elle 
est un excellent entraînement pour le «grand 
jeu» et parce que la convivialité et les sourires 
règnent en maîtres lors de ces compétitions 
pratiquées par des jeunes de 8 à 85 ans... 

Un parcours officiel -homologué par la FFG- 
a été aménagé sur une partie du terrain de 
Lolivarie Golf-Club. 

Les dates à retenir
2e tour à Lolivarie : Samedi 8 Décembre
3e tour à Lolivarie : Samedi 12 Janvier
4e tour à Lolivarie : Samedi 9 Février
Finale au Golf de Périgueux : Samedi 16 Mars

Mais aussi des travaux  :
Après l’habillage en pierre de la façade du 

Club-house et la réfection moderne répondant 
aux normes handicapés des sanitaires Hommes 
et Dames l’année passée, c’est au tour du 
parcours de bénéficier de notre attention.

Des travaux de drainage 
sont entrepris sur le 
parcours  notamment sur 
les tours et les tabliers de 
green afin de les préserver 
des eaux de ruissellement. 
Un ancien fossé à été 
réouvert entre les trous 7 
& 8 (nouveau par 5) afin 

d’évacuer l’eau stagnante.  Le fairway du trou 
n°8 habituellement gorgé d’eau dès la première 
pluie, devrait maintenant rester au sec..

En parallèle des travaux 
d’abattage et d’élagage de 
nombreux arbres au trou 
n°16 permettront d’ouvrir le 
jeu aux golfeurs et de donner 
de la lumière aux essences 
d’arbres sélectionnés. 

Notre équipe d’entretien 
n’a pas chômé car quelques 
semaines plus tôt Les ponts du golf ont été 
refaits et sécurisés avec de nouveaux garde-
fous ainsi que du grillage à poules fixé sur 
les tabliers en bois. Plusieurs départs ont été 
aplanis et ensemencés.

On ne peut que se féliciter de tout ce travail 
déjà accompli. 

  Bien à vous,
  Julien PREVOST
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Avec ses 164 membres, l’ASAF poursuit avec 
vigueur ses actions en faveur de la découverte 
du golf par le plus grand nombre.

Grâce au dynamisme de ses membres, de 
nombreux néophytes de tous âges ont pu ainsi 
découvrir le plaisir de ce jeu. Tout au long de 
l’année, les joueurs se retrouvent à l’occasion 
de compétitions, de soirées récréatives, de 
sorties sur d’autres golfs ou de voyages de 
plusieurs jours dans une ambiance conviviale 
et décontractée.

L’année 2019 sera l’occasion de voir arriver 
une nouvelle équipe – assurant une grande 
continuité d’action dans la structure actuelle - 
à la tête du Golf de La Forge. 

Dès maintenant, l’ASAF remercie 
chaleureusement Mylène pour son implication 
dans le club et ses talents de cuisinière. 

Nous lui souhaitons bonne chance dans la 
réalisation de ses nouveaux projets. L’arrivée 
de Christopher à la direction du club se fera 
sans difficultés et ce choix fait l’unanimité.

L’assemblée générale de l’Association 
des Amis de La Forge se tiendra à la Forge 
le 11 janvier 2019 à 17 heures. 

Golf de La Forge



 

La GEMAPI  :  
 GEst ion  des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations 

Depuis le début de l’année, les 

communautés de communes ont 

l’obligation de mettre en œuvre 

les actions nécessaires pour ré-

pondre aux enjeux d’intérêt géné-

ral liés aux milieux aquatiques et 

au risque d’inondation identifiés 

sur leur territoire. Il s’agit de veil-

ler à la fois au bon fonctionne-

ment des milieux aquatiques 

(qualité, diversité, résilience) et à 

la prévention des inondations. On 

dénomme milieux aquatiques les 

cours d’eau quelles que soient 

leurs tailles, mais aussi les zones 

humides, plans d’eau, … 

Il importe que la compétence GE-

MAPI soit exercée à une échelle 

hydrographique cohérente, fai-

sant fi des limites administra-

tives : le bassin versant. Ainsi, la 

solidarité amont-aval prend du 

sens tant du point de vue hydrau-

lique que financier. De ce fait, les 

communautés de communes se 

regroupent en syndicats. Cela 

permet de mutualiser les compé-

tences techniques, administra-

tives et d’optimiser les capacités 

financières pour intervenir.             

Le bassin versant  
ou bassin hydrographique : 
Portion de territoire délimitée par 
des lignes de crête ou lignes de 
partage des eaux et drainée par 
un réseau hydrographique com-
posé d’une rivière ou d’un fleuve 
et de l’ensemble de ses affluents 
et sous-affluents. 

Nous sommes à votre dispo-

si t ion pour répondre à toute 

question concernant  les mi-

lieux aquatiques.  

Le compte rendu de l’en-

semble des act ivi tés est  sur 

notre si te internet .  

Le Bourg  
24220 Beynac et  Cazenac  

05 53 30 33 48  
www.smetap-dordogne.fr  

contact@s metap -dordogne. fr  

Le SMETAP rivière Dordogne 

(Syndicat Mixte d'Etudes et de Tra-

vaux pour l'Aménagement et la Pro-

tection de la Rivière Dordogne) a été 

créé en 1980 par les communes de 

Siorac en Périgord, du Buisson de 

Cadouin et du Coux et Bigaroque. 

Dorénavant, il assure la compétence 

GEMAPI pour les Communautés de 

Communes Vallée Dordogne Forêt 

Bessède, Sarlat Périgord Noir et Bas-

tides Dordogne Périgord  : études et 

actions de restauration et de gestion 

de la végétation des berges 

(ripisylve), lutte contre les espèces 

indésirables, restauration de zones 

humides, conseil aux propriétaires 

riverains, sensibilisation,… Ainsi que 

des actions hors GEMAPI : restaura-

tion du petit patrimoine bâti lié à la 

rivière, création /entretien de sentiers 

pédestres le long de la Dordogne, ... 
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Carnet de Siorac en Périgord 2018
Naissances :
Leyna Nancy Amandine LEJEUNE 1er Mars
Iris TOAFATAVAO 16 Mars
Leela Françoise Dominique DALL’ARCHE 18 Mars
Athéna Eleanor BARRY 10 Avril

Luis André DOS SANTOS
SILVA GARCIA RODRIGUES 05 Mai
Gabin LOUREIRO RESENDE 02 Septembre
Léa Laëtitia LEGRAND  11 Octobre
Suzy Louise PASSAROTTO 12 Octobre

Mariages :
Sébastien VERGNAUD
Et Amélie GUGLIELMINI 20 Janvier 

Romain Jean-Paul PAMART
Et Vanessa Sylviane BITOUNE 05 Mai 

Maxime BELDENT
Et Audrey-Laure ABECKZER 12 Mai 

Yannick Christian COMBROUZE
Et Séverine BOUDEY 07 Juillet 

Rémi Michel Clovis GERAUD
Et Claire Louise STEWART 21 Juillet 

Xavier PARVAUD
Et Marie-Chantal FRUGIER 28 Juillet 

Bruno Gérard BERJAL
Et Nicole Josiane KIEFFER 27 Octobre 

Décès :
LAFOND Ginette Vve FALCOU 
 22 Décembre 2017 à PAYS-DE-BELVÈS (24)
FLORENTIN Jeanne Georgette Vve GROLIÈRE 
 05 Janvier 2018 à SAINT-JUNIEN (87)

DÈVOIT Robert Claude 
 07 Janvier 2018 à PAYS-DE-BELVÈS (24)
COCCA Marie-Ange Eléonore 
 12 Janvier 2018 à DOMME (24)
BEGHIN Mauricette Renée Vve THULEAU 
 25 Février 2018 à NOTRE-DAME-DE-SANILHAC (24)
DUC Jean Adrien 
 03 Mars 2018 à PALEYRAC (24)
MULHACH Marie-Rose Epse GADMER 
 10 Mars 2018 à SIORAC-EN-PÉRIGORD (24)
BROLESE Ilario
 11 Mars 2018 à LE BUGUE (24)
MARTIN Francis Thierry 
 13 Mars 2018 à SARLAT-LA-CANEDA (24)
FONGAUFFIER Marie-Thérèse Epse BOSSARD 
 23 Mars 2018 à SIORAC-EN-PÉRIGORD (24)
VIDAL Roland
 27 Mars 2018 à ARGENTAN (61)
BOULET Jean-Marie René Henri 
 1er Avril 2018 à SIORAC-EN-PÉRIGORD (24)
SOULETY Renée Arlette Vve PASSERIEUX  
 03 Avril 2018 à PAYS-DE-BELVÈS (24)
DAUHER Louis 
 10 Avril 2018 à SARLAT-LA-CANEDA (24)
MATHIEU Georgette Jeanne Vve BOUQUET-NADAUD 
 07 Mai 2018 à SAINT-HERBLAIN (44)
HUBERT Xavier 
 10 Mai 2018 à SIORAC-EN-PÉRIGORD (24)

OLLAGNON Yves Lucien 
 22 Mai 2018 à SIORAC-EN-PÉRIGORD (24)
GRAVES Jean-Luc 
 03 Juin 2018 à MONTAUBAN (82)
CHANTALOUX Raymond 
 10 Juin 2018 à PAYS-DE-BELVÈS (24)
GAUBERT Gabrielle
 20 Juin 2018 à EVREUX (27)
BESSE Georgette Vve GORSE  
 04 Juillet 2018 à BRIVE-LA-GAILLARDE (19)
CONTY Marthe Vve GORSE  
 06 Juillet 2018 à SARLAT-LA-CANEDA (24)
BOUSSAT Marie-Bernadette Paulette 
 22 Juillet 2018 à DOMME (24)
LAQUERRIÈRE Pierre Michel Raymond 
 26 Juillet 2018 à SARLAT-LA-CANEDA (24)
MARTIN Ghislaine Georgette Vve MAGNANOU 
 13 Juillet 2018 à BORDEAUX (33)
DALL’ARCHE Cédric 
 15 Août 2018 à MOUZENS (24)
PAGNI Eve Eni Vve HOORENS 
 02 Septembre 2018 à CASTELS (24)
MONTEIL Jean, Pierre 
 18 Septembre 2018 à BORDEAUX (33)
DELRIEUX Didier Emile 
 13 Octobre 2018 à PÉRIGUEUX (24)
VAUFREY Michel Marcel
 25 Octobre 2018 à SIORAC-EN-PÉRIGORD (24)
MAURY Jean-Pierre 
 31 Octobre 2018 à SARLAT-LA-CANEDA (24)
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Animations du 1er Semestre 2019

Horaires de la Mairie

Rappel des Horaires d’ouverture de la Mairie de Siorac-en-Périgord :
       
  MATIN APRÈS-MIDI
 Lundi – Mercredi - Vendredi 9 h - 12 h 14 h - 16 h
 Mardi 9 h - 12 h 30 14 h - 16 h
 Jeudi 9 h - 12 h 30 Fermé au public
 

Tél. 05.53.31.60.29 / Fax 05.53.29.76.85
www.siorac-en-perigord.fr

Email : mairiesiorac@wanadoo.fr
www.facebook.com/Ville-de-Siorac-en-Périgord

 Date Manifestation Organisation Lieux Coordonnées

05/03 Fête de Pétassou École du RPI Salle Polyvalente  05 53 31 61 06
    Si mauvais temps

Du 15/03   
 Sortie à la Mongie Foyer Laïque La Mongie  06 22 10 77 95

Au 17/03

23/03 Loto de la Pêche Société de Pêche Salle Polyvalente  05 53 30 39 54 

13/04 100 KM de Belvès Club Athlétique Belvésois   05 53 28 87 54

Du 20/04 
Fête de Pâques Animation Sioracoise Salle Polyvalente

  06 37 18 22 76
Au 22/04    06 07 52 74 96 

 En attente Repas de la Chasse Société de Chasse Salle Polyvalente  05 53 31 24 69

08/05 Cérémonie du 8 mai  Monument aux morts 05 53 31 60 29

15/06 Tournoi de Scrabble Club de Scrabble Salle Polyvalente  06 31 96 72 66

30/06 Concours Officiel de Pétanque Cochonnet Sioracois Gare SNCF  06 88 71 66 57 

13/07 Repas de la Pêche Société de Pêche Le Bourg  05 53 30 39 54

21/07 Brocante Siorac Initiative Le Bourg  06 81 71 99 32
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Renseignements Pratiques

MAISON MÉDICALE - Près de la Gare SNCF à SIORAC EN PÉRIGORD 
Sont à votre disposition à la Maison Médicale, les différentes Professions de Santé suivantes : 

MÉDECINS :
NOUVEAUX HORAIRES SANS RENDEZ-VOUS

Docteur BELLEVALLEE 06 07 50 34 55
Mercredi : 10 H à 12 H

Docteur FRIGOUT 06 81 76 56 92
Lundi, Mercredi, Vendredi :    13 H à 16 H
Mardi et Jeudi : 10 H à 12 H

ORTHOPHONISTE
Mme BELLARD 05 53 30 45 17

OSTÉOPATHE
HENRY Anne Marie  05 53 28 63 77
HARITCHAGUE David 
Mme BOUYSSOU 

INFIRMIÈRES
Mme JIMENEZ 05 53 29 60 99
Mme VERGNOLLE  
Mme GAUBERT
Mme FERCOQ

SERVICE A LA PERSONNE
IDÉES Ô LOGIS 05 53 30 45 94

DENTISTE
Docteur LOMBARD 05 53 28 94 52
Zone Commerciale

KINÉSITHÉRAPEUTE
Mme HAYET 07 69 08 53 73
Zone Commerciale

PHARMACIE LARCHER 05 53 31 60 21
Zone Commerciale

HÔPITAL DE BELVÈS 05 53 31 42 42

TAXI DE SIORAC 05 53 30 58 82
Route du Buisson

SERVICE INCENDIE 18
Adjudant-Chef Oliver REYNAL
 05 53 29 83 83

GENDARMERIE 17
Gendarmerie de Belvès
 05 53 28 66 95 
Ouvert de 8h à 12h et de 14h à 18h
Dimanche et jours fériés 
de 9h à 12h et de 15h à 19h
De 18h à 8h tous les appels sont enregistrés 
par le Centre Départemental de Périgueux 
qui les répercute aussitôt soit à Belvès soit à 
Villefranche-du-Périgord

PERCEPTION BELVÈS 05 53 29 01 98
Lundi, Mardi, Jeudi :
de 9h à 12h et de 14h à 16h
Vendredi : 9h à 11h30
Fermée au public le mercredi

GARE DE SIORAC 05 53 31 60 19

AGENCE POSTALE 05 53 31 64 44
Du lundi au vendredi 9h - 12h
Fermée les après-midi
Fermeture le Samedi et Dimanche

DÉCHETTERIE DE SIORAC 05 53 28 26 61
Du lundi au samedi 9h - 12h et 13h30 - 17h
Fermé le mardi

SYGED “Magnanie” 05 24 15 80 27
Ramassage des ordures ménagères
 (sac noir) : en ville le mardi 
Ramassage des recyclables
 (sac jaune) : le vendredi
Distribution des sacs jaunes en mairie
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MSA
Bénéficiaires de l’A.P.A., P.C.H.,

, CARSAT, Mutuelles, 
Aide sociale... Actifs, Retraités...

Agrément Qualité n° N/211009/F/024/Q/020
Autorisation SPAD/FT/FB/2016 n° 1989

...Simplifiez-vous
l‛esprit

au quotidien !!

...Simplifiez-vous
l‛esprit

au quotidien !!

Aide repas

Accueil du Lundi au Vendredi de 9h à 12h30 et de 14h à 17h30

Pôle de Santé
Avenue de la Gare

24170 SIORAC en Pgd

Idées Ô logis Agréée et Autorisée par la DIRECCTE
 et le Conseil Départemental de la Dordogne
Services de proximité personnalisés
Continuité de services
Personnel qualifié et expérimenté
Devis gratuit
Matériel fourni gratuit
Possibilité de prise en charge par les aides
Déduction fiscale 50%

18, avenue Paul-Crampel - 24170 BELVÈS
05 53 31 45 10 - progresbelves@wanadoo.fr

Philippe DELLUC

CONCEPTION - RÉALISATION - IMPRESSION

imprimerie
du progrès



imprimerie du progrès
belvès • 05 53 31 45 10

Imprimé sur papier Condat

Ouvert du Lundi au Samedi de 9 h à 19 h 30 SANS INTERRUPTION
Dimanche de 9 h à 12 h 30

SIORAC-EN-PÉRIGORD - 05 53 31 64 60

Nous vous souhaitonsune heureuse année 2019 pleine d’énergie,de prospérité et de réussite.Notre équipe est toujours aussi enthousiaste à vous satisfaire, à vous apporter la meilleure qualité de service possible.
Puissiez-vous nous conserver toute votre confiance pour la nouvelle année, c’est notre objectif premier.  Toute votre équipe Market 

Faites le plein de courses
en 5 minutes !


